REGLEMENT

ASSAINISSEMENT

COMMUNE DE VOVES

CHAPITRE I

Les particuliers et Entreprises

Article 1

L’assainissement donne aux usagers la possibilité d’être raccordé aux réseaux des eaux usées.

Il s’agit d’un ensemble de techniques d’évacuation et de traitement des eaux usées et des boues résiduaires.

Article 2

Le raccordement à l’assainissement concerne les nouvelles habitations, dès lors que leur domicile peut être raccordé aux réseaux existants.

Le raccordement à l’assainissement peut aussi être mis en place, suite à un calendrier prévisionnel de l’assainissement prévu par le Conseil Municipal. L’article 6 expose le fait des habitations construites antérieurement à la mise en œuvre de l’assainissement et ayant déjà un système d’évacuation non collectif.

Article 3

Le raccordement à l’assainissement est à la charge des propriétaires.

Article 4

Le coût d’installation de raccordement à l’assainissement est à gérer par les propriétaires qui peuvent contacter le prestataire de leur choix.

Article 5

Les habitations ont un délai de deux ans pour se raccorder à l’assainissement existant, à la date du droit de préemption (DPU).

Les sommes dues (pénalités) par les propriétaires et les entreprises en cas de non raccordement seront perçues annuellement.

Article 6

Les habitations construites antérieurement à la mise en place de l’assainissement collectif disposent d’un délai moratoire de dix ans, à compter de la date de l’avis du maire sur le projet d’assainissement non collectif. Ce délai permettra aux propriétaires d’amortir leur investissement d’installation (fosse septique).

Afin d’obtenir un délai moratoire, les propriétaires devront retourner l’imprimé ci-joint à la Mairie.

La Mairie enverra en retour l’acceptation ou non du délai moratoire.  

Article 7

En cas de non raccordement, les propriétaires seront dans l’obligation de payer une taxe de non raccordement fixée par délibération du conseil municipal.

Pour connaître le montant de cette taxe, la délibération peut être consultée à la mairie.

Cette taxe peut être sujette à révision, à la diligence de la commune qui se réserve le droit de la modifier.

CHAPITRE II

Règles administratives

Article 8

Le présent règlement est en vigueur à dater du 1er Mai 2006.

Article 9

Le Maire, les agents du service des eaux habilités à cet effet et le receveur municipal en tant que de besoin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement.

Délibéré et voté par le Conseil Municipal de VOVES dans sa séance du 

Le Maire,

M. GENIN

DEMANDE DE DELAI MORATOIRE DE 10 ANS

Nom et adresse du demandeur : 

Numéro du permis de construire : 

Date de la demande : 

Valable jusqu’en : 

Le soussigné…………………………………………………………………

demande à l’Administration Municipale de VOVES, un délai moratoire de 

10 ans pour amortir son investissement (fosse septique) à partir de la date 

de réception des travaux.

Le Maire de la Ville de VOVES accepte le délai moratoire de 10 ans.

A VOVES, le 

L’abonné,





Le Maire,
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